
5. AUTORISATION POUR DÉPÔT D’UNE DEMANDE AU PROGRAMME D’AIDE AUX IMMOBILISATIONS 

 Le ministère de la Culture et des communications offre un programme d’aide aux immobilisations 
pour les bâtiments culturels, dont les bibliothèques municipales font partie. 

 Au budget du Service des loisirs 2025, il est prévu de procéder à l’installation d’ouvre-porte 
automatique pour les 3 portes d’entrée de la bibliothèque municipale. 

RÉSOLUTION 

Je demande l’autorisation aux membres du conseil pour déposer une demande d’aide financière au 
Programme d’aide aux immobilisations pour le projet « Accessibilité à la bibliothèque municipale de Saint-
Pie » et de signer tous les documents relatifs à ce projet. 


